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A Suoeesslen de soemà,' ne peut, sana renoncer à la succession,
repousser les -obllgatloeisqu'entralne sa quailt4dShérltler, et
réelanier dle la veuve-àl d6ft1n± en Sa qmialté dusufrutière .ýde
boebiens, unê,dotta àâei ùdue par amn.fWJ sur ses propres, et
il yý a enm «s ;Ixua tiguglOn des tjual" ý de oeéaolér et de
dfltu »,a pieut pas même rélmr al u.usufrul-
tiè,e leo>latr* des capitauX qi lui êtailw*M go il.

l1fmoBaAli1w Vide .HrrSsaa<as

ilumtes :.'.Lc«huissiers, résidant d .Isparokms du distdat ne peu-
* v*049,~u» s nfloation de gubpoezs dans la parQisse'O lis réal-

denty ehRrger la utue. depuisle-, mas dia justice iffuSq'au lieu
(les signification,,, maie doivent charger la ro&ýte de leur dorai-
"OleSeuleiment, et cele quani ugru ils, yiçnJraiqat chercher

on rapportemieje lea,,subpSuu eg as3ql4e-lIei
Les su.bpoena dolver4,Mur. étre envoyé, Par.la pSAU, et s'ils
font la rouite au Qee41<v Cette reute do<luit, w tre Payée par
la partie qui les emploie.
En thèse générale, On ne Peut Jugerd<e la ss4me manière pour
la slgçMeat*on dufe action ou le toute qXtrp pWçc de procé-
dure, qui pourrait uéc*ssitur des inam'etIons particulières à

i'hlsiec......... ............... .......... 49
:--L'art.icle 1081 du Codo de Procédure Civile, efflAant l'élec-
tion du domicoile, par l'huissier affislssanb peurle, poursuivant,
nc s'applique qu'aux causeseuscepUibles 'pe......6
:-Par l'article «l1 du Code de Procédure (Jsvtieý un huissler de
la Cour Supérleuit pour. le district de Montréal, a. le pouvoir
d'exécuter un bror d'exécution de la dita cour ga1s un district
Voislm. ..................................................... 4

IN-ICTIMES4T :-ll n'y a Pas lieu à un lndictement sous 'la section 80 du
chap. 6, 31 Victoria, pour le délit créé par la tection 75, et un
indictelnent peut être fflsé sur motion aussi bien que sur excep-
ibn à ta forme. (J)emarrer.)................................. 43&.

INsemuPTOs EN atylSiOs :- Vidc AVOCAT ET JPROCuR£a ad ZIeq,
INe'~rEua '-Vide ýAcTIoXN mSGATOu.fl

JuGvmBiqT -- L'Iwtlcle 472 du.Code de Procédure n'est pas obligtoire pour
15 ,Iugea, et un jugement n'est »p& nul,4 p ar el, seul qu'il
mlUsqii de tmvtes i ck conditions de formos, exigées& par.la lo M.40

JvfWO :-Une action nse pe4t, être Portée, dansu qn dltrlct <sble.défen-
deur n'a pas de domicile, et où l'action n9 lui ýà pas été signi-
fiée, à muoiln toute la cause de l'act ion n'ait originé dans

ce. .. .. .... .... .... .... ....
:VdCoxDsa ÇOUUMaAIREs.

LzTTIa<s Ds G&a3iU.TI< :-Un cautionnement par latre de gare«n4ie, pour des
avanees à faire par une 1maison de commerce à un marchand,
cee d'avoir effet du jour qu'un. membr- e de la mnaison de

_cç»mlmercc, qui fait le avances, s e retire de la sôciété, quand
même ce memibre<con sentirait à figure âng la raison sociale;
Les reçus donnés au débiteur après cette époque, au nom de
l'ancienne maison de coinmmnerce, qui est encore elli de la


